
Bulletin de paie des marins
MENTIONS OBLIGATOIRES

Lors du paiement de La rémunération, L’armateur doit remettre au marin un bulletin de paie qui 
comporte obligatoirement les mentions suivantes (décret 2006-214 du 22 février 2006)

Le nom et l’adresse de l’armateur ;

La référence des organismes sociaux auxquels l’armateur 
verse les cotisations de sécurité sociale, et, pour les arma-
teurs inscrits au répertoire national des entreprises et des 
établissements prévu à l’article 1er du décret du 14 mars 
1973 visé ci-dessus, le numéro de la Nomenclature des 
activités économiques (code de l’activité principale exercée) 
caractérisant l’activité de l’entreprise ou de l’établissement 
mentionné au second alinéa de l’article 5 dudit décret ;

S’il y a lieu, l’intitulé de la convention collective applicable 
au marin ou, à défaut, les références législatives ou régle-
mentaires relatives à la durée des congés payés du marin 
et à la durée des délais de préavis en cas de cessation de la 
relation de travail ;

Le nom, la date d’embauche et l’emploi du marin ainsi que 
sa catégorie dans la classifi cation conventionnelle qui lui 
est applicable et, pour les offi ciers, la dénomination de la 
fonction exercée à bord; la position du marin est défi nie par 
le niveau ou le coeffi cient hiérarchique qui lui est attribué ;

I’indication du classement catégoriel du marin en applica-
tion du décret du 7 mai 1952 ;

a) Lorsque le décompte de la durée du travail s’effectue 
en heures :
 la période et le nombre d’heures de travail auxquels 
se rapporte le salaire en distinguant, s’il y a lieu, les 
heures qui sont payées au taux normal et celles qui 
comportent une majoration pour heures supplémen-
taires ou pour toute autre cause mentionnant le ou les 
taux appliqués aux heures correspondantes ;
 la nature et le volume du forfait auquel se rapporte 
le salaire des marins dont la rémunération est détermi-
née sur la base d’un forfait hebdomadaire, mensuel ou 
annuel en heures ;
 le nombre d’heures d’astreinte effectuées ;

b) Lorsque le décompte de la durée du travail s’effectue 
en nombre de jours de mer dans des conditions fi xées par 
le décret du 31 mars 2005 :

 la période et le nombre de jours de travail auxquels 
se rapporte la rémunération;
 le nombre de jours travaillés, depuis le 1er janvier de 
l’année en cours, au sein du même armement ;

Le montant de la rémunération brute du marin ;

La nature et le montant des retenues et ajouts effectués sur 
la rémunération brute en application des dispositions légis-
latives, réglementaires ou conventionnelles ainsi que des 
autres retenues et ajouts.

Le regroupement des retenues relatives aux cotisations et 
aux contributions salariales est autorisé dès lors que ces 
prélèvements sont appliqués à une même assiette et desti-
nés à un même organisme collecteur. Dans ce cas, le bul-
letin de paie est présenté avec des titres précisant l’objet de 
ces prélèvements.

Le taux, le montant ainsi que la composition de chacun de 
ces prélèvements sont communiqués au marin au moins 
une fois par an ou lorsque prend fi n le contrat d’engage-
ment, soit sur le bulletin de paie, soit sur un document 
annexé ;

Le montant de la somme effectivement reçue par le marin ;

La date de paiement de ladite somme ;

Les dates de congés et le montant de l’indemnité corres-
pondante lorsqu’une telle période est comprise dans la 
période de paie considérée ;

La périodicité retenue pour le paiement de la rémunération 
du marin, lorsqu’elle est prévue par une convention, un 
accord collectif ou le contrat d’engagement ;

Le bulletin de paie peut également comporter l’indication 
des dates des jours de congé annuel, de repos et de réduc-
tion du temps de travail
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IL NE DOIT ÊTRE FAIT MENTION NI DE L’EXERCICE DU DROIT DE GRÈVE NI DE L’ACTIVITÉ DE REPRÉSENTATION 
DES MARINS. La nature et le montant de la rémunération de l’activité de représentation fi gurent sur une fi che 
annexée au bulletin de paie, qui a le même régime juridique que celui-ci et que l’armateur est tenu d’établir et de 
fournir au marin.

Le bulletin de paie doit comporter en caractères apparents une mention incitant le marin à le conserver sans 
limitation de durée.

Le fait de ne pas respecter l’une des dispositions prévues aux articles 1er et 2 du présent décret constitue 
une infraction punie de la peine prévue au premier alinéa de l’article 69 du code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande :

Est puni d’une amende de 3 750 euros, pour chaque infraction constatée, tout armateur ou propriétaire de 
navire qui ne se conforme pas aux prescriptions du Code du travail maritime relatives aux réglementations 
du travail, de la nourriture et du couchage à bord des navires et aux prescriptions des règlements d’adminis-
tration publique rendus pour leur application.

Est puni de la même peine, sans préjudice des mesures disciplinaires prévues par l’article 23, tout capitaine 
qui commet personnellement, ou d’accord avec l’armateur ou propriétaire du navire, les infractions prévues 
par le paragraphe précédent. Toutefois, la peine prononcée contre le capitaine peut être réduite au quart de 
celle prononcée contre l’armateur ou propriétaire, s’il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre écrit ou 
verbal de cet armateur ou propriétaire.

Les peines prévues aux deux paragraphes  précédents  peuvent  être  portées  au  double  en  cas  de récidive. 
Il y a récidive lorsque le contrevenant a subi, dans les douze mois qui précèdent, une condamnation pour des 
faits réprimés par le présent article.

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

DIRECCTE POITOU-CHARENTES 
Section d’inspection du travail pour les activités agricoles et maritimes

Unité territoriale de la Charente-Maritime
Centre administratif Chasseloup-Laubat

Avenue de la Porte Dauphine
17000 LA ROCHELLE Cedex

Téléphone : 05 46 50 86 68 - 05 46 50 86 67

En accord avec la DIRECCTE Bretagne
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